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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-57018

Département(s) de publication : 68, 67
 Annonce n° 25-57018

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-46768
24/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cté Cnes de RibeauvilléNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24680057700016N° National d'identification : 
RibeauvilléVille : 

68151Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68, 67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction du siège de la Communauté de Communes de RibeauvilléIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

La consultation régie par le présent règlement porte sur un marché Description succincte du marché : 
de travaux pour la construction du siège de la communauté de communes à Ribeauvillé

Les critères de jugement des offres sont les suivants : POUR LES LOTS 01 ET 17 -Critères d'attribution : 
Prix (60%) -Valeur technique (40%) POUR LES AUTRES LOTS -Valeur technique (60%) -Prix (40%) La note 
globale de l'offre est obtenue en additionnant les notes pondérées de la valeur du prix et de la valeur 
technique. Les opérateurs qui auront remis les offres, ayant obtenu la note maximale seront proposés 
à l'attribution du marché.

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de la date de remise des offres à 14h comme indiqué dans le reglément de 
consultation et non 12h.

21/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-57018
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-57018
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